
  
 

 
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de Montbard, dûment convoqué le 20 juin par le Maire, Laurence PORTE, s’est 
réuni le 26 juin 2025 en salle du Conseil à l’Hôtel-de-Ville. 
 

Présents : Laurence PORTE, Aurélio RIBEIRO, Danielle MATHIOT, Abdaka SIRAT, Maryse NADALIN, Martial 
VINCENT, Valérie MONTAGNE, Marc GALZENATI, Sandra VAUTRAIN, Bernard NICOLAS, Brigitte FOGLIA, 
Dominique ALAINÉ, Béatrice QUILLOUX, Jordan LE CARO, Francisca BARREIRA, Mireille POIRROTTE, Joël 
GRAPIN, Sylvie GOYARD, Ahmed KELATI. 
 

Excusés ayant donné pouvoir : Fabien DEBENATH à Martial VINCENT, Thierry MOUGEOT à Dominique ALAINE, 
Jean-Pierre RIFLER à Valérie MONTAGNE, Béatrice PARISOT à Maryse NADALIN, Céline AUBLIN à Danielle 
MATHIOT, Patricia PARISSE à Laurence PORTE.  
 

Absents : Aurore LAPLANCHE, Magalie RAEVENS, Bruno DIANO, Maryline DECOURSIERE 
 
2025.51 - Réaménagement urbain de l'Avenue du Maréchal Leclerc et du Quai Philippe Bouhey (bords du 
canal) : actualisation du plan de financement suite aux notifications d’attribution des subventions sollicitées 
Rapporteur : Aurélio RIBEIRO 
 

Vu la délibération n°2023.102 du 7 décembre 2023 approuvant, d’une part, le projet de réaménagement urbain de 
l'Avenue du Maréchal Leclerc et du Quai Philippe Bouhey - à la phase avant-projet définitif - à hauteur de                   
2 516 859,00€ HT et, d’autre part, approuvant le plan de financement afférent 
 

Considérant que ledit plan de financement doit être actualisé avec les montants attribués par les cofinanceurs afin de 
pouvoir signer les conventions dédiées. 
 

Le Conseil Municipal 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, 
 

- approuve le plan de financement actualisé comme suit :  
 

DEPENSES HT RECETTES ATTRIBUÉES HT 

Travaux :  
 

Lot n°1 : Voirie et Réseaux divers 
(EUROVIA) 
 

Lot n°2 : Aménagements paysagers et 
revêtements qualitatifs (ID VERDE) 

 
 

1 088 852.55€ 
 

 

1 311 298.30€ 

ÉTAT (DSIL) 405 000€ 

CONSEIL RÉGIONAL Bourgogne-Franche-Comté 
(Centralités rurales en Bourgogne) 

460 000€ 

DÉPARTEMENT de la Côte-d’Or 
(Grands projets Côte-d’Or) 

350 000€ 

Agence de l’Eau Seine Normandie 545 458€ 

Ville de MONTBARD 639 692.85€ 

TOTAL 2 400 150,85€ TOTAL 2 400 150,85€ 
 

- autorise le Maire à signer tout document entrant dans l’application de la présente délibération 
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